
Commune de ONTEX, LUCEY et SAINT PIERRE DE CURTILLE
(En et Hors agglom^ration)

"SAVOtE" D210B du PR 0+0000 au PR 4+0000

LE oipARTEMENT Arret6 temporaire n0 25-AT-2346

Portant r6glementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE 021 OB

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessity d'empScher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour pr6server la

stabilite de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la
s6curit6 publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/11/2025 a 15h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D210B du PR 0+0000 au PR 4+0000
(ONTEX, LUCEY et SAINT PIERRE DE CURTILLE) situ<Ss en et hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient
de la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arret6 du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale,

ARTICLE 4 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 536 LA CURIAZ 73170 YENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6:
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de Pex6cution du present arrete qui sera public et affiche confonnement a la r^glementation en vigueur.

..2 ° NOV, 2025
Fait^CHAMBERY,le.

Le n;r-^ Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

DEMt|MENTDELASAVoi

MR
i&a,

0 NOV. 2025
PUBLICATION"

Qualite : Adjolnt au directeur des
infrastructures P61e maintenance
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MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

SE
Confonnemenf aux cfisposMons dn Code de Jnslice admimstrative. /e present atif6f6 pourrafah'e /'ob/el d'un reconrs conlenlienx devanf Ie tribwwf administratif de Grenohle, dans un d^las de deux moSs a
confpfer ile sa i/ate tie notfficaHon on de publication.


